
 

 

 

Convention d’expositions/ventes d’œuvres 

d’art par la Galerie l’Art et la Paix 
 

 

Cette convention a pour but de définir les conditions de dépôts, 

d’expositions/ventes d’œuvres d’art et la répartition financière des ventes entre :  

 

Editions / Galerie l’Art et la Paix, 56 rue du Colombier 17 230 MARANS, 
représentées par M. Francis Azan (Gérant),  
 
et l’Artiste : 

 
Nom :      Prénom : 
 
Adresse postale : 
 
 
Tél :      Mail : 

 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

1. Dépôt des œuvres : 

Les œuvres devront être déposées, sous la responsabilité de l’Artiste au local du 

Mouvement de la Paix, 9 rue Dulcie September 93400 Saint-Ouen, avec un 

bordereau de livraison en deux exemplaires, signés par l’Artiste, précisant la 

durée du dépôt, la quantité, les formats et les prix de vente public. 

A à réception des œuvres et après vérification, chacun des partenaires conserve 

un exemplaire des bordereaux signés par l’Artiste et le représentant de Editions / 

Galerie l’Art et la Paix. 

 

 

 

 

Siège social : 

56 rue du Colombier, 17230 Marans 

Tél : 06 66 12 33 18 

 

Site internet : www.galerieartetpaix.net 



 

 

2. Expositions/ventes : 

La ou les expositions des œuvres d’art sont organisées par Editions / Galerie l’Art 

et la Paix.  

Les transports et  assurances dans les lieux d’exposition est de la responsabilité de 
Editions / Galerie l’Art et la Paix. 

La publicité/communication est de la responsabilité de Editions / Galerie l’Art et la 
Paix. 

 

 

3. Conditions financières : 

Le produit des œuvres d’art vendues est réparti à 50%/50% entre l’Artiste et 

Editions / Galerie l’Art et la Paix. 

 

 

4. Restitution des œuvres : 

A l’issue du délai de dépôt des œuvres convenu, soit des œuvres d’art non 

vendues sont restituées à l’Artiste, soit la convention est reconduite pour une 

période supplémentaire à convenir entre les parties. 

Dans le cas de la restitution des œuvres d’art non vendues, un bordereau de 

restitution est établi listant les œuvres d’art restituées, et le règlement financier 

des 50% du produit des ventes est versé par Editions / Galerie l’Art et la Paix à 

l’Artiste. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Saint-Ouen, le         
 
 
       
Editions / Galerie l’Art et la Paix    l’Artiste 

Francis Azan  

(Gérant)      

 

  


